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Les produits périmés
inondent les marchés
de notre pays. Cer-
tains opérateurs éco-
nomiques véreux dé-
versent sur le mar-
ché, des produits
hors d’usage.D’autres
changent carrément
la date de péremption
des produits pour
mieux les écouler. Et
pourtant, ces prati-
ques sont sévèrement
condamnées par la loi.
A entendre le minis-
tère en charge du
commerce, la loi por-
tant organisation de la
concurrence au Togo
va désormais être ap-
pliquée dans toute sa

rigueur.« Ceux qui se
livrent à ce jeu dan-
gereux risquent de le
payer très cher. Ils
risquent des amen-
des, évidemment très
lourdes, et même la
prison. Une ferme-
ture administrative
est aussi possible. De
quoi les amener à ré-
fléchir », a indiqué
Gadji Kokou Vignon,
Chef division régle-
mentations et con-
tentieux à la direction
du commerce inté-
rieur et de la concur-
rence.
Dans les prochains
jours, les services
techniques du minis-

tère en charge du com-
merce comptent mener
une opération de con-
trôle  dans le but de
saisir les produits pé-
rimés sur le marché et
de mettre la main sur
les contrevenants. Se-
lon les dispositifs lé-
gaux, les sanctions
vont de 2 à 5 millions
de francs CFA pour les
p r a t i q u e s
anticoncurrentielles et
de 50 mille à 2 millions
de francs CFA pour les
pratiques déloyales.
La présence des pro-
duits périmés sur le
marché n’est qu’un se-
cret de polichinelle.
Chaque année, ces

produits sont décou-
verts. Le gouverne-
ment annonce plu-
sieurs fois des sanc-
tions contre les opé-
rateurs économiques
mais les consomma-
teurs ne voient pas
concrètement les ac-
tions qui accompa-
gnent ces menaces.
Conséquence, les po-
pulations hantées
par le coût de la vie
continuent d’acheter
ces produits bon
marché qui empoi-
sonnent leur santé.
Le ministère en
charge du commerce
veut-il enfin sanc-
tionner ces opéra-

teurs économiques
qui, au nom de la
maximisation de leur
chiffre d’affaire sacri-
fient la santé des po-
pulations ? Pour
l’heure, l’inquiétude
demeure. Mais si les
gouvernants sont
soucieux de la santé
des populations, ils
doivent enfin, faire va-
loir l’intérêt national
en sanctionnant sé-
vèrement les contre-
venants. Le ministère
en charge du com-
merce a assez menacé
verbalement. Le mo-
ment est venu de met-
tre à exécution les
sanctions.

Jack NUKUNU

Lutte contre la présence des produits périmés sur le marché
Un combat sans complaisance s’impose

L’Institut National de la
Statistique et des Études
Économiques et Démo-
graphiques (INSEED) a
rendu publics, le jeudi
29 octobre 2020 à Lomé
les résultats issus  de
l’enquête Harmonisée
sur les Conditions de
Vie des Ménages
(EHCVM).
selon l’INSEED, on dé-
nombre 1.812.591 mé-
nages touchés par l’en-

Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages ( EHCVM)
Les résultats !
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Les élèves ont repris le
chemin de l’école le 2
novembre dernier. Ils
sont près de 3 millions
cette année à s’inscrire
dans divers établisse-
ments scolaires sur
toute l’étendue du ter-
ritoire national.
A l’occasion de cette re-
prise, le président Faure
a souhaité une excel-
lente rentrée scolaire à
tous les élèves. Il a éga-
lement invité tous les ac-
teurs du secteur éduca-
tif au respect scrupuleux
des mesures barrières.
«La reprise des cours se
fait dans un contexte
sanitaire particulier.
Ceci requiert de notre
part un sacrifice accru et
une écoute attentive aux

besoins du secteur de
l’éducation, pour garan-
tir un avenir radieux à
nos enfants. J’en ap-
pelle au sens élevé de
responsabilité des élè-
ves, des parents d’élèves
et du personnel ensei-
gnant. Je les invite à

plus de rigueur et de
discipline quant à la
stricte application des
mesures barrières.
Bonne rentrée à nos en-
fants et au corps ensei-
gnant. », a-t-il écrit sur
sa page Facebook.
Pour constater

l’effectivité de cette ren-
trée scolaire le ministre
des Enseignements Pri-
maire, Secondaire, Tech-
nique et de l’Artisanat,
Professeur Komla Dodzi
Kokoroko et le ministre
délégué chargé de l’En-
seignement Technique
et de l’Artisanat, Kokou
Eké Hodin ont sillonné
lundi plusieurs établis-
sements scolaires de
Lomé. Dans ces établis-
sements, les disposi-
tions sont prises pour le
respect des mesures
barrières. «Rien ne se
fait sans la passion. La
première recommanda-
tion pour les apprenants
c’est cette passion pour
les études car ils sont
maitres de leur destin.

Nous leur avons rappelé
la nécessité de respec-
ter les gestes barrières
car chacun d’entre eux
a le pouvoir de se proté-
ger et de nous permet-
tre de surmonter en-
semble le virus », a indi-
qué le ministre
Kokoroko. A l’entendre,
les dispositions sont pri-
ses pour le bon dérou-
lement de l’année sco-
laire.
Rappelons que les en-
seignants ont observé
une semaine adminis-
trative au cours de la-
quelle ils ont été formés
pour mieux encadrer les
apprenants en cette pé-
riode de la pandémie à
corona virus.

Jack NUKUNU

Rentrée scolaire et respect des mesures barrières
Le président Faure insiste

sur la rigueur et la discipline

Le verdict de l’élection
présidentielle en Côte
d’Ivoire est tombé.La
Commission électorale
indépendante (CEI) de
Côte d’Ivoire a an-
noncé tôt le mardi, les
résultats provisoires
du premier tour de
l’élection présidentielle
tenue le 31 octobre
2020. Alassane
Ouattara, le candidat
sortant est réélu avec
94,27 %.
L’élection présiden-
tielle ivoirienne a été
émaillée de violences
dans plusieurs locali-
tés. L’opposition pour
sa part rejette la légiti-
mité du pouvoir du
président ADO.A
l’image de Agbéyomé
Kodjo qui a érigé sa
Présidence dans un
champ de maïs paral-
lèlement au pouvoir lé-
gitime de Faure
Gnassingbé, l’opposi-
tion ivoirienne  amis

en place un Conseil
National de Transition,
après avoir déclaré ne
plus connaître
Alassane Ouattara
comme président de la
République de Côte
d’Ivoire.
A entendre les partis
et groupements politi-
ques, la majorité des
Ivoiriennes et Ivoi-
riens, a rejeté la can-
didature illégale et an-
ticonstitutionnelle du

Président sortant,
Alassane OUATTARA
;le caractère partisan
de l’organe en charge
des élections ; la liste
électorale truffée d’irré-
gularités ;les décisions
iniques du conseil
constitutionnel du 14
septembre 2020, inva-
lidant certaines candi-
datures. C’est dans ce
sens qu’ils ont décidé
de renverser Alassane
en créant le Conseil

Election présidentielle en Côte d’Ivoire
L’opposition ivoirienne à

l’école de Agbéyomé Kodjo

National de Transition
présidé par Monsieur
Henri Konan BEDIE,
Président du PDCI-
RDA. Malheureuse-
ment pour les imita-
teurs de Agbéyomé
Kodjo, le pouvoir ivoi-
rien ne fait pas de ca-
deau. Il enchaine déjà
des poursuites. « Ma
résidence a été atta-
quée, par des tirs à
l’arme lourde, orches-
trée par la CRS. Simul-

tanément, les résiden-
ces des membres de
l’opposition - Assoa
Adou, Dr Abdallah
Toikeusse MABRI et
PASCAL AFFI
N’GUESSAN  ont éga-
lement été attaquées »,
a déclaré Henri Konan
Bédié. Jusqu’où ira le
bras de fer entre pou-
voir et opposition ? Les
prochains jours vont
mieux nous situer.

La Rédaction
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Des personnes mal in-
tentionnées ont publié
sur les réseaux sociaux,
une affiche avec des pro-
pos attribués au Prési-
dent de la Commission
de la CEDEAO le 31 oc-
tobre dernier. Ces pro-
pos sont relatifs au dé-
ploiement des observa-
teurs de l’Union Afri-
caine et des Nations
Unies ; et aux procédu-
res légales de remontée
des procès-verbaux lors
de l’élection présiden-
tielle du 18 Octobre
2020 en République de
Guinée.

Par un communiqué de
presse, la Direction de
la Communication de la
Commission de la
CEDEAO a apporté un
démenti formel et
catégoriqueà cette
fausse information. Elle
précise que toutes les
déclarations du Prési-
dent de la Commission
de la CEDEAO sont dis-
ponibles sur le site
internet de la Commis-
sion. A entendre l’ins-
titution sous régionale,
cet acte ne restera pas
impuni. « La Commis-
sion de la CEDEAO in-

forme l’opinion publi-
que qu’elle prendra
toutes les dispositions

nécessaires pour re-
chercher et traduire
devant les juridictions

Fausse déclaration attribuée au Président de la Commission de la CEDEAO en Guinée
Les auteurs seront traduits devant

les juridictions compétentes
compétentes, les
auteurs de cette
fausse information. »,
lit-on dans le commu-
niqué de presse signé
à Abuja le 31 octobre.
Les réseaux sociaux
sont beaucoup utili-
sés pour véhiculer de
fausses informations
de nos jours. C’est le
lieu de rappeler les
internautes à plus de
vigilance et d’analyse
des informations.

La Rédaction

L’Association Togolaise
des Consommateurs de-
mande au gouverne-
ment de rendre public le
rapport d’audit de l’ins-
pection générale des fi-
nances (IGF) sur le fonc-
tionnement du CSFPPP.
Dans un communiqué
rendu public le 03 no-
vembre dernier,  l’ATC
suggère la modification
ou l’abrogation des dé-
crets relatifs au méca-
nisme d’ajustement
automatique des prix
des produits pétroliers et
l’arrêté portant sur la

création du CSFPPP.
«Suite au supposé
scandale financier dans
le secteur pétrolier dé-
noncé par les médias
depuis quelques mois,
l’Association Togolaise
des Consommateurs
(ATC) a saisi par cour-
rier le 17 juin 2020,
l’Assemblée nationale,
la Haute Autorité de
prévention et de lutte
contre la corruption et
les infractions assimi-
lées (HAPLUCIA) afin
que la lumière soit faite
sur les allégations de

détournement de plu-
sieurs centaines de mil-
liards de francs dans la
commande des produits
pétroliers», indique le
communiqué.
Le décret n°2010-146/
PR du 26 novembre
2010 relatif au méca-
nisme d’ajustement
automatique des prix à
la pompe des produits
pétroliers ; l’arrêté inter-
ministériel n°017/
MCPSP/MEF/MME du
10 décembre 2010 rela-
tif à la commission tech-
nique de suivi du méca-

nisme d’ajustement des
prix des produits pétro-
liers au Togo.L’arrêté
n°003/MCPSP du 20
janvier 2011 portant
mise en place d’un se-
crétariat de la commis-
sion technique de suivi
du mécanisme d’ajuste-
ment des prix des pro-
duits pétroliers au
Togo», poursuit le com-
muniqué.
L’ATC suggère à l’occa-
sion, la mise en place
d’un Comité interminis-
tériel qui puisse faire des
propositions au gouver-

Pétrolegate
L’ATC demande la publication

du Rapport d’audit de l’IGF

Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages ( EHCVM)
Les résultats !

nement sur l nomina-
tion et le fonctionne-
ment des membres du
CSFPP et un nouveau
mécanisme de fixation
des prix des produits
pétroliers tenant
compte des intérêts éco-
nomiques du pays et
ceux des consomma-
teurs.
Pour finir, l’ATC apporte
son soutien aux journa-
listes et associations qui
assurent la veille ci-
toyenne dans ce dossier
lié au secteur pétrolier.

Cécile S.

quête pour une popula-
tion de 7.635.896 habi-
tants dont 52,3 % de
femmes. Les principaux
résultats révèlent que le
seuil de pauvreté, cal-
culé selon la nouvelle
méthodologie est de 273
628,3 FCFA par per-
sonne et par an. À en
croire cet institut, l’inci-
dent de la pauvreté, dé-
terminée à partir du
seuil calculé, se situe à

45,5 % au niveau natio-
nal (2018-2019) contre
58,7% (2011) et 51,1%
en 2015.
« La région centrale et
la région des plateaux
ont des incidences de
pauvreté qui ne sont
pas loin de la moyenne
nationale (respective-
ment 47,3% et 48,9%).
La région des savanes a
l’incidence de pauvreté
la plus élevée soit 65,1%
et l’agglomération de

Lomé connaît l’incidence
la plus basse avec une
proportion de 22,3% » ré-
vèle l’enquête.
« Ces nouvelles données
statistiques vont servir
au suivi et à l’évaluation
du PND, de la déclara-
tion de politique géné-
rale du gouvernement,
ainsi qu’à la mesure des
progrès dans la réalisa-
tion des Objectifs de Dé-
veloppement Durable
(ODD) dans notre pays,

a indiqué Sani Yaya, mi-
nistre de l’économie et
des finances.
Il a pour l’occasion re-
mercié les différents par-
tenaires techniques et
financiers du pays qui
soutiennent le dévelop-
pement du système sta-
tistique national, parti-
culièrement la commis-
sion de l’UEMOA, la
Banque mondiale.
« Cette enquête a été or-
ganisée dans 08 pays

membres de l’UEMOA
dont le Togo qui a per-
mis d’actualiser les in-
dicateurs sur les condi-
tions de vie des ména-
ges et de pauvreté tout
en les rendant compa-
rables dans les États
membres de l’Union», a
souligné Sani Yaya.

WARAA

Suite de la 2
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La communauté inter-
nationale s’inquiète de
la situation en Côte
d’Ivoire après la prési-
dentielle. Les résultats
provisoires ont été pro-
clamés le mardi 3 no-
vembre, dans la mati-
née. La Commission
électorale indépendante
annonce la victoire du
président sortant
Alassane Ouattara, pour
un troisième mandat
contesté par l’opposi-
tion. En dehors des
frontières ivoiriennes,
plusieurs organisations
et pays observent la si-
tuation avec préoccupa-
tion, et appellent au dia-
logue et à l’apaisement.
L’Union européenne

Côte d’Ivoire
La communauté internationale appelle

à l’apaisement après l’élection
« prend note de l’an-
nonce des résultats
provisoires » de l’élec-
tion, tout en faisant
part de sa « vive préoc-
cupation concernant les
tensions, provocations
et incitations à la
haine » autour de ce
scrutin. Le chef de la di-
plomatie européenne,
Josep Borrell, explique
attendre « de l’ensem-
ble des parties prenan-
tes » un apaisement du
climat et une reprise du
dialogue, dans un com-
muniqué publié le
mardi matin, avant
même que la résidence
de l’opposant Henri
Konan Bédié soit en-
cerclée par les forces de

l’ordre.
Apaisement, ouverture,
réconciliation... C’est
aussi ce qu’a demandé
le président français
Emmanuel Macron à
Alassane Ouattara, lors
d’un appel téléphonique
révélé par nos confrères
d’Africa Intelligence.

L’Elysée prend bien soin
de préciser que cet ap-
pel a eu lieu dimanche
soir, au lendemain de la
tenue du scrutin, à un
moment où il n’y avait
pas encore d’indications
sur les résultats de
l’élection, mais des indi-
cations sur les condi-

tions dans lesquelles le
vote s’est déroulé. Sur ce
point, la présidence
française fait part de
« quelques inquiétudes »
et précise que ses mes-
sages ne s’adressent pas
qu’au camp sortant,
mais aussi à l’opposi-
tion.
Enfin, au sein de
l’Union africaine, on af-
firme que les inquiétu-
des sont réelles, et que
les propositions à faire
aux différentes parties
pour apaiser les ten-
sions sont à l’étude.
Cette même source pré-
cise qu’il faut agir vite,
avant que les choses ne
se dégradent.

RFI

Le Conseil des Ministres
s’est réuni ce jour sous
la Présidence de Son Ex-
cellence Monsieur
Faure Essozimna
Gnassingbé, Président
de la République.“2. Le
Conseil a examiné deux
avant-projets de loi, un
projet de décret et
écouté cinq communica-
tions.

I. AU TITRE DES
AVANT-PROJETS DE
LOI
3. Le conseil a examiné
l’avant-projet de loi
autorisant l’adhésion du
Togo à la convention in-
ternationale pour la
conservation des

thonidés de l’atlantique
adoptée le 14 mai 1966
à Rio de Janeiro.“4.
L’adhésion à cette con-
vention permettra à no-
tre pays d’assurer une
gestion durable des res-
sources halieutiques et
de contrôler les activités
de pêche. Elle contri-
buera également au
renforcement de la coo-
pération aux niveaux
international, régional
et sous régional en ma-
tière de protection et de
conservation des res-
sources halieutiques et
de lutte contre la pêche
illicite, non déclarée et
non réglementée.“5. Le
conseil a ensuite exa-

miné l’avant-projet de loi
autorisant la ratification
de la convention portant
statut du fleuve Mono et
création de l’Autorité du
Bassin du Mono, signé
le 30 décembre 2014 à
Cotonou.“6. Ce projet de
loi vise à assurer un dé-
veloppement intégré et
durable du bassin du
Mono en étroite collabo-
ration entre le Bénin et
le Togo.“7. Par ailleurs,
la création de l’Autorité
du Bassin du Mono
(ABM) permettra de do-
ter ce bassin d’un cadre
juridique et institution-
nel de gestion
transfrontalière de ses
ressources en eau.“II. AU

TITRE DES PROJETS
DE DÉCRET,“8. Le con-
seil a examiné en pre-
mière lecture un projet
de décret portant créa-
tion, attributions, orga-
nisation et fonctionne-
ment du centre national
de lecture et d’anima-
tion culturelle
(CENALAC) qui conso-
lide et renforce toutes
les structures publiques
intervenant dans la lec-
ture publique.“9. La
création d’un tel centre
national de lecture et
d’animation culturelle
(CENALAC) qui vise à fé-
dérer toutes les structu-
res intervenant dans la
lecture publique sera
chargé notamment de
promouvoir et favoriser
l’accès aux livres, à la
lecture et à l’animation
culturelle ; de veiller à
la conservation, à l’enri-
chissement et à la valo-
risation du patrimoine
des bibliothèques et des
médiathèques.“III. AU
TITRE DES COMMUNI-
CATIONS,“10. Le Con-
seil a écouté une com-
munication relative à la

politique nationale de la
sécurité routière, pré-
sentée par le Ministre
des Transports Routiers,
Aériens et Ferroviaires,
et qui vise la mise en
place d’une politique
nationale de sécurité
routière pour renforcer
les dispositifs de sur-
veillance et de contrôle
routiers.“11. En effet,
face à la recrudescence
des accidents de la
route, la politique de la
sécurité routière, mettra
principalement en avant
une approche basée les
piliers suivants : mana-
gement, infrastructure,
véhicule (qualité des vé-
hicules), usagers et se-
cours.“12. Le Conseil a
saisi cette opportunité
pour exhorter les usa-
gers de la route à plus
de responsabilité et de
prudence et invité les
services à plus de rigu-
eur dans les contrô-
les.“13. La deuxième
communication, présen-
tée par Monsieur le Mi-
nistre des Affaires Etran-
gères, de l’Intégration

2e conseil des ministres du gouvernement Dogbé
D'importantes décisions ont été prises

Suite à la p 6

L'intégralité du communiqué



N° 295 - Jeudi 05 Novembre 2020

Les VainqueursWARAA ACTU

6

Régionale et des Togo-
lais de l’Extérieur, a
porté sur la situation de
paix et la sécurité dans
l’espace CEDEAO. Elle
met en exergue d’une
part, la situation
sécuritaire préoccu-
pante au sein de la
CEDEAO dû aux mena-
ces terroristes, à l’extré-
misme violent et à la pi-
raterie maritime et
d’autre part, la situation
politique marquée par
les élections conflictuel-
les, les tensions ethni-
ques et la fragilité des
zones les plus vulnéra-
bles.“14. Tout en appe-
lant à la vigilance, le
conseil encourage à ren-
forcer les avancées en-
registrées en matière de
démocratie et de déve-
loppement économique
dans la construction
d’une CEDEAO des
peuples.“15. La troi-
sième communication,
présentée par le Minis-
tre de l’Economie et des
Finances, est relative à

l’environnement écono-
mique international, ré-
gional et national.
Compte tenu de la crise
sanitaire, il est apparu
nécessaire de réorienter
les priorités du Gouver-
nement à travers une
lettre de cadrage budgé-
taire qui donne des
orientations et mesures
en vue de répondre effi-
cacement aux besoins
des populations.“16.
Ces orientations s’arti-
culent autour des sec-
teurs suivants : l’agricul-
ture, la santé, l’éduca-
tion, la sécurité, l’éner-
gie, l’eau, l’économie
numérique et la protec-
tion sociale.“17. Les
priorités du budget
2021 portent sur les en-
gagements qui ressor-
tent de la feuille de
route du Gouverne-
ment. Egalement la
budgétisation sensible
au genre et à l’équité
sera poursuivie dans le
processus budgétaire de
2021 afin de concrétiser

la mise en œuvre de la
Politique Nationale
Genre (PNG).“18. La
quatrième communica-
tion, présentée par le
Ministre de l’Agricul-
ture, de l’Elevage et du
Développement Rural, a
porté sur le déroule-
ment de la campagne
agricole 2020- 2021 et
les prévisions de récolte.
Globalement la campa-
gne agricole pour le
compte de 2020-2021
s’est déroulée dans des
conditions marquées par
des aléas climatiques et
les effets de la crise sa-
nitaire liée à la pandé-
mie à coronavirus.“19.
Pour atteindre les résul-
tats attendus, les actions
porteront notamment
sur : l’intensification de
l’utilisation des intrants
agricoles de bonne qua-
lité; pour atteindre l’ob-
jectif de 8 à 10% par an
de gain de la producti-
vité agricole ; l’intensifi-
cation de la mécanisa-
tion agricole avec un ob-
jectif de 10% des pro-

ducteurs ayant adopté
les outils de mécanisa-
tion agricole, l’intensifi-
cation de l’irrigation avec
40 000 kits d’irrigation
goutte à goutte qui se-
ront mis à la disposition
des producteurs.“20.
La dernière communi-
cation, présentée par
la Ministre Déléguée
auprès du Ministre de
la Santé, de l’Hygiène
Publique et de l’Accès
Universel aux Soins,
chargée de l’Accès Uni-
versel aux Soins, porte
sur la réorganisation
des acteurs pour une
meilleure coordination
de la riposte contre la
COVID-19 afin d’amé-
liorer la gestion de
cette épidémie avec un
accent particulier sur
le Grand Lomé, princi-
pal foyer où sont enre-
gistrés les nouveaux
cas ces dernières se-
maines.“21. Face à plu-
sieurs facteurs dont la
rentrée scolaire effective
cette semaine, celle uni-
versitaire prochaine,
l’ouverture des lieux de
culte et la perspective de
l’ouverture des frontiè-
res terrestres, un renfor-
cement de la stratégie
de lutte s’avère néces-
saire. L’élaboration d’un
plan de déconcentration
de la gestion de l’épidé-
mie de la Covid-19 dans
la région sanitaire du
Grand Lomé, en collabo-
ration avec la Coordina-
tion Nationale de la Ges-
tion de la Riposte
(CNGR) vient répondre à
cet impératif.“22. Ce
plan se traduit par la
mise en place d’une
équipe d’intervention
rapide (EIR) fixe et d’une
équipe de suivi des cas
positifs asymptomati-
ques à domicile
(ESCPAD), mobile dans
chaque formation sani-
taire des chefs-lieux de
communes.“23. Le rem-
placement des 19 EIR
mobiles couvrant actuel-

lement Agoènyivé et
Golfe par trois EIR mo-
biles dans chaque direc-
tion préfectorale de la
santé ; la mise en place
d’une équipe de suivi
des voyageurs et con-
tacts mobile (ESVC)
dans les formations sa-
nitaires publiques ; l’im-
plication des comités de
développement de quar-
tier (CDQ) et des comi-
tés santé (COSAN) en
plus des comités de
veille mobilisés dans les
communes.“24. Les dis-
positions sont en cours
pour un démarrage ef-
fectif du nouveau dispo-
sitif dans le Grand Lomé
le 10 novembre 2020.
Les plans de déconcen-
tration des autres ré-
gions sanitaires sont en
cours d’élaboration en
s’inspirant du plan du
Grand Lomé pour un dé-
marrage effectif du 17
novembre 2020.“25.
Concernant les structu-
res sanitaires privées,
elles sont autorisées à
effectuer des prélève-
ments dans le Grand
Lomé (4 grandes clini-
ques désignées par leurs
pairs). Les tests sont
payants pour tout pré-
lèvement effectué dans
le privé ; un prix homo-
logué par le ministère
de la santé et le minis-
tère en charge des finan-
ces sera publié à cet ef-
fet. Les prélèvements
en provenance du sec-
teur privé seront testés
au CHU Campus.“IV.
AU TITRE DES NOMI-
NATIONS“26. Mon-
sieur Bèguèdouwe
PANETO, Economiste
au Ministère du plan et
de la coopération, est
nommé Secrétaire Gé-
néral du Ministère
auprès de la Présidence,
chargé du plan et de la
coopération.

Fait à Lomé,
le 04 Novembre 2020
Le Conseil des Ministres

2e conseil des ministres du gouvernement Dogbé
D'importantes décisions ont été prises
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